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vivre

à domicile

Le territoire de La Cali

TRANSPORT DE

PERSONNES
à mobilité�éduite

PORTAGE DE

REPAS
à domicile

Les Communes
Abzac, Arveyres, Bayas, Bonzac,

Cadarsac, Camps sur l’Isle,

Chamadelle, Coutras,

Daignac, Dardenac, Espiet, Génissac,

Gours, Guîtres, Izon, Lagorce,

Lalande de Pomerol, Lapouyade, Le Fieu,

Les Billaux, Les Eglisottes et Chalaures,

Les Peintures, Libourne, Maransin,

Moulon, Nérigean, Pomerol, Porchères,

 Puynormand, Sablons, Saint Antoine sur l’Isle,

Saint Christophe de Double, Saint Ciers d’Abzac,

Saint Denis de Pile, Saint Germain du Puch,

Saint Martin de Laye, Saint Martin du Bois,

Saint Médard de Guizières, Saint Quentin de Baron,

Saint Sauveur de Puynormand, Saint Seurin sur l’Isle,

Savignac de l’Isle, Tizac de Curton, 

Tizac de Lapouyade, Vayres.



Le service de transport de personnes à mobilité réduite est un service 
pour les personnes en perte d’autonomie ou en situation de handicap 
nécessitant une aide au déplacement.

Les trajets quotidiens, de type professionnel ou scolaire ne sont pas 
autorisés. 

QU’EST-CE QUE C’EST ? 
Ce transport permet d’effectuer des trajets sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération du Libournais (La Cali - voir carte).
Le service fonctionne de 7h à 20h du lundi au dimanche sauf le 1er mai.
Vous devez réserver chaque trajet auprès de la centrale de réservation 
Le trajet peut être réservé un mois avant la date souhaitée et au plus tard 
avant 17h30 la veille du trajet sous réserve de places disponibles.
Le conducteur vient vous chercher à votre domicile pour vous conduire sur 
le lieu de destination de votre choix.

POUR QUI ?
Vous pouvez bénéficier du service si vous êtes :
• Agé de 75 ans et plus, 
• En situation de handicap, 
• En perte d’autonomie momentanée, après évaluation de la commission 
d’attribution, qui pourra vous accorder un accès provisoire.

COMMENT ?
Avant d’utiliser le service, un dossier d’inscription est à retirer auprès de 
• votre mairie  
• votre Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)  
• du service de transport de personnes à mobilité réduite situé au 146 rue  
du Président Doumer à Libourne. 
Vous pouvez également télécharger le document sur www.lacali.fr ou  
sur www.calibus.fr
Le service de transport de personnes à mobilité réduite vous contactera  
afin de vous confirmer votre inscription.

COMBIEN ?
Un tarif unique est appliqué. L’achat du ticket se fait auprès du conducteur.

TRANSPORT DE PERSONNES 
à mobilité réduite

Votre contact : 05 24 24 21 68

transportpmr@lacali.fr



PORTAGE DE REPAS

à domicile
Le portage de repas à domicile est un service solidaire. 

Ce service est destiné aux personnes présentant des difficultés pour 
préparer les repas. Il propose des repas uniquement pour le midi  
tous les jours de la semaine.

05 57 55 61 97

portage@lacali.fr
Votre contact :

QU’EST-CE QUE C’EST ? 
Le service portage de repas à domicile propose des repas froids pour les 
midis qui sont à réchauffer. 
Les repas du lundi au dimanche sont livrés au domicile entre le lundi 
et le vendredi de 8h à 12h30. 
Les repas sont composés : 
• D’un potage
• D’une entrée
• D’un plat principal et son accompagnement (viandes ou poissons, 
légumes ou féculents)
• D’un produit laitier (fromage ou yaourt)
• D’un dessert (fruit ou crème dessert ou pâtisseries, etc.)
• D’un pain à la demande et facturé en supplément
Le service propose des menus adaptés à certains régimes :
• Pour les personnes atteintes de diabète.
• Et des menus hyposodés (sans sel ajouté). 

POUR QUI ?
Vous pouvez en bénéficiez si vous êtes :
• Domicilié sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du 
Libournais (La Cali - voir carte).
• En perte d’autonomie durable ou momentanée
• Isolé socialement et/ou géographiquement.

COMMENT ?
Une rencontre est réalisée sur rendez-vous à votre domicile avant la 
mise en place du service.

COMBIEN ?
Le prix du repas est défini en fonction de vos revenus et de la 
composition du foyer sur présentation du dernier avis d’imposition.
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Plus d’infos sur www.lacali.fr

Ne
 p

as
 je

te
r s

ur
 la

 vo
ie

 p
ub

liq
ue

 - 
Éd

iti
on

 2
02

5


